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Procédure  quand  un-e  enfant  ou  un-e   jeune  montre  des  symptômes  de maladie  ou   
de  rhume  à  l’école  obligatoire  
Conseils et recommandations aux enseignant.e.s, autres professionnel.le.s de l’école et 
aux parents (cette procédure sera revue en fonction de l’évolution) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rhume et/ou mal de gorge 
et/ou légère toux, sans fièvre 
Bon état général  

 

Fièvre 
(plus de 
38.5°C)  

 

ELEVES DE 12 ANS OU PLUS 
Enseignant.e.s : Veuillez mettre un masque à l’élève, l’isoler 
et contacter ses parents afin qu’ils viennent le chercher. 
Selon l’âge de l’élève et son état, il-elle peut rentrer à son 
domicile seul-e. Vous informez votre direction. 
Parents : Veuillez faire un CORONACHECK ou prendre 
contact avec le médecin traitant ou appeler la HOTLINE 0848 
133 133. 

Peut rester à l’école / 
aller à l’école 

 
Si  indication  d’effectuer  un  test 

Le résultat du test est… 

L’élève reste à la maison. Sans autre indication d’un 
médecin, il-elle peut revenir à l’école après 1 jour sans 
symptômes.  

Pas de certificat médical. 
 

 négatif 
positif 

L’élève suit les indications de l’Office du Médecin cantonal 
jusqu’à la date du retour qui lui sera indiquée. 
Le courrier du Médecin cantonal fait office de certificat. 
 
Enseignant.e.s : Veillez à donner du travail scolaire adapté. 

 

La fréquentation scolaire est à nouveau possible. 

  OUI 

L’élève peut retourner à l’école. 

ELEVES DE MOINS DE 12 ANS 
Enseignant.e.s : Veuillez mettre un masque à 
l’élève, l’isoler et contacter ses parents afin 
qu’ils viennent le chercher. Selon l’âge de l’élève 
et son état, il-elle peut rentrer à son domicile 
seul-e. Vous informez votre direction. 
Parents : Veuillez contacter le médecin traitant. 

Toux  aiguë 
sévère  

sans fièvre 
 

Fièvre 
(plus de 
38.5°C)  

 

Toux  aiguë 
sévère  

sans fièvre 
 

L’élève reste à la maison. Le médecin 
traitant décide du retour à l’école et 
d’un test éventuel.  

Pas de certificat médical pour le retour 
à l’école. 

Enseignant.e.s : veillez à donner du 
travail scolaire adapté. 

 

Pas  de  fréquentation  de l’établissement 
 

 


